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Foire aux questions – Chaires de professeur junior 

 

1. Ouverture des chaires de professeur junior 

Conformément aux dispositions de l’article L. 952-6-2 du code de l’éducation et de l’article 

2 du décret n° 2021-1710 du 17 décembre 2021, il n’y a pas lieu de consulter les instances 

de l’établissement concernant les manifestations d’intérêt pouvant faire l’objet d’un contrat 

de CPJ proposées au ministère en vue de la campagne annuelle de recrutement. 

Cependant, les propositions retenues par le ministère peuvent donner lieu à consultation du 

conseil d’administration et du conseil académique dans le cadre de leurs attributions 

respectives. 

Ainsi, conformément aux dispositions de l’article L. 712-6-1 du code de l’éducation, le 

conseil académique en formation plénière est consulté sur la qualification à donner aux 

emplois d’enseignant-chercheur et de chercheur vacants ou demandés. 

Puis il revient au conseil d’administration, conformément aux dispositions de l’article L. 

712-3 du même code d’approuver la répartition des postes de CPJ retenues par le ministère. 

Enfin, en application du 6° de l’article 51 du décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 

relatif aux comités sociaux d’administration dans les administrations et les établissements 

publics de l’Etat, les CPJ attribuées au titre de la campagne annuelle peuvent faire l’objet 

d’une information auprès des membres du comité social d’administration de l’établissement 

dans le cadre de ses compétences sur les questions générales concernant les incidences sur 

la gestion des emplois des principales décisions à caractère budgétaire 

2. Recevabilité des candidatures 

Qualité du candidat 

 Un maître de conférences (MCF) ou un professeur des universités (PR) titulaire 

peut-il poser sa candidature à une CPJ ? 

Aucune disposition législative ou réglementaire ne s’oppose à ce qu’un fonctionnaire 

candidate à une CPJ dès lors qu’il remplit les conditions requises. Toutefois, il est de 

jurisprudence constante qu’un fonctionnaire, même en disponibilité, ne peut être recruté 

comme agent contractuel par sa propre administration (Conseil d’Etat, n° 64259, 23 février 

1966 ; Conseil d’Etat, n° 68207, 28 juillet 1993 ; Cour administrative d’appel de Lyon, n° 

89LY00486, 20 décembre 1989). En conséquence, un MCF ou un PR en disponibilité ne 

pourrait pas être recruté par son propre établissement comme agent contractuel sur une CPJ. 

Cependant, il pourrait demander une disponibilité pour convenances personnelles ou un 

détachement sur contrat dans le cadre d’une CPJ dans un autre établissement, bien que cette 

situation ne corresponde pas à l’esprit du dispositif.  
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Conditions de diplôme 

 Un candidat étranger non titulaire du doctorat français peut-il candidater sans 

être inscrit sur une liste de qualification ? 

Oui. La seule exigence posée par l’article L. 952-6-2 du code de l’éducation et par le décret 

n° 2021-1710 du 17 décembre 2021 est la détention du doctorat ou d’un diplôme équivalent. 

Les candidats qui ne sont pas titulaires d’un doctorat font reconnaître l’équivalence du 

diplôme qu’ils produisent conformément aux dispositions de l’article 5 du décret du 17 

décembre 2021 précité, à savoir : 

« 1° Pour le recrutement par contrat donnant vocation à la titularisation dans un corps de 

professeurs relevant du titre V du livre IX du code l'éducation, par décision du conseil 

académique ou, dans les établissements non dotés d'un conseil académique, du conseil 

scientifique ou de l'organe en tenant lieu, dans les conditions prévues au deuxième alinéa 

de l'article 22 du décret du 6 juin 1984 susvisé ; 

2° Pour le recrutement par contrat donnant vocation à la titularisation dans un corps de 

directeurs de recherche, par application de l'article 17 du décret du 30 décembre 1983 

susvisé. » 

L’inscription sur une liste de qualification n’est donc pas requise. 

 Date d’obtention du diplôme 

Conformément aux dispositions de l’arrêté du 22 février 2022 fixant les modalités de 

candidature aux recrutements par voie de contrat de chaire de professeur junior prévu par 

l’article L. 952-6-2 du code de l’éducation et par l’article l. 422-3 du code de la recherche, 

un candidat doit être en mesure de produire au moment de sa candidature le titre exigé pour 

postuler à une CPJ.  

Expérience préalable du candidat 

 Un établissement peut-il rajouter dans la fiche de poste certains critères, tels qu’un 

nombre déterminé d’années de thèse ou de contrat post doctoral ? 

Non. L’avis de recrutement ne peut que rappeler les conditions générales de recrutement 

d’un contractuel et la spécificité des CPJ, à savoir la détention d’un doctorat ou d’un titre 

équivalent. 

En revanche, l’avis peut apporter des précisions sur le champ de recherche ou 

d’enseignement ou les expériences professionnelles souhaitées.  Il peut indiquer, par 

exemple, qu’une expérience de post doc à l’étranger ou qu’une première expérience 

d’enseignement sera particulièrement appréciée. 
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3. Commission de sélection 

 

 Quelles instances sont saisies pour déterminer la composition de la commission de 

sélection ? 

Conformément aux dispositions des articles 6 et 9 du décret n° 2021-1710 du 17 décembre 

2021 précité, le président et les membres de la commission de recrutement des chaires de 

professeur junior sont nommés par le président ou le directeur de l’établissement. 

Ni le conseil académique restreint ni le conseil d’administration en formation restreinte ne 

sont saisis sur la composition de la commission de sélection. 

 Qu’entend-on par « personne de rang égal à celui de l’emploi à pourvoir » ? 

Conformément aux dispositions de l’article L. 952-6-2 du code de l’éducation, et à l’instar 

de ce qui précisé dans le guide fonctionnement du comité de sélection de l’enseignement 

supérieur prévu par l’article L. 952-6-1 du code de l’éducation et par les articles 9 à 9-2 du 

décret n° 84-431 du 6 juin 1984, un agent n’appartenant pas au corps des professeurs des 

universités ou assimilés ou au corps des directeurs de recherche ne peut siéger à la 

commission de sélection pour le recrutement des bénéficiaires de chaires de professeur 

junior, même sans voix délibérative. 

 La commission doit-elle obligatoirement comprendre une personnalité de 

nationalité étrangère ? 

Oui. Ce critère est fixé par l’article L. 952-6-2 du code de l’éducation et doit être pris en 

compte. 

 Quelle est la procédure à mettre en œuvre pour évaluer l’équivalence des fonctions 

d'EC à l'étranger ? 

S’agissant de la personne de nationalité étrangère membre de la commission de recrutement 

visée à l’article L. 952-6-2 du code de l’éducation, il convient de rappeler que le rang est le 

niveau détenu par un fonctionnaire dans la hiérarchie des emplois. Le Conseil d’Etat, dans 

un avis rendu le 18 juin 1970, a considéré que le législateur, en faisant référence au « rang 

» des enseignants et des personnels assimilés, a entendu distinguer comme étant placés à 

des rangs différents, les catégories d’enseignants que celui-ci envisageait, c’est-à-dire les 

maîtres de conférences et les professeurs des universités. 

En outre, « l’appréciation du niveau détenu par un fonctionnaire est fondée sur une 

similitude des fonctions, des missions, des évolutions de carrière et des conditions de 

rémunérations entre des corps. (...) » (Cf. guide de fonctionnement du comité de sélection 

de l’enseignement supérieur prévu par l’article L. 952-6-1 du code de l’éducation et par les 

articles 9 à 9-2 du décret n° 84-431 du 6 juin 1984). 
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Ainsi, à l’instar de ce qui est prévu pour la composition des comités de sélection des 

enseignants-chercheurs, il appartient au conseil académique (CAC) ou à l’organe en tenant 

lieu d’apprécier le rang des universitaires et chercheurs étrangers pour vérifier qu’ils 

occupent un rang égal à celui de l’emploi à pourvoir. Dans cette perspective, il revient à 

cette instance de déterminer la nature des documents à prendre en compte pour évaluer le 

rang des personnalités étrangères susceptibles de siéger au sein de la commission de 

recrutement. 

 

 En l’absence de textes, qu’en est-il de l’impartialité de la commission de sélection 

et de la parité entre membres internes et externes ? 

Les règles d’impartialité s’appliquent à tous les membres de la commission de sélection, 

même sans texte exprès. En revanche, en l’absence de texte, la parité entre membres internes 

et membres externes à l’établissement ne s’impose pas. 

 Les commissions de sélection intervenant dans le recrutement des CPJ entrent-

elles dans le champ d’application de l’article 1 du décret n° 2013-908 du 10 octobre 

2013 relatif aux modalités de désignation des membres des jurys et des comités de 

sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires relevant de la 

fonction publique de l'Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction 

publique hospitalière ? 

Non. Les commissions de sélection et de titularisation des CPJ n’entrent pas dans le champ 

d’application du décret ° 2013-908 du 10 octobre 2013. En revanche, l’article L. 952-6-1 

du code de l’éducation prévoit que ces commissions ne peuvent comprendre plus de 60 % 

de membres du même sexe. 

 Les auditions doivent elles se dérouler en français ? Le membre étranger doit-il 

donc être francophone ? 

S’agissant de l’emploi de la langue française, l’article 1er de la loi n° 94-665 du 4 août 1994 

relative à l'emploi de la langue française prévoit que : « Langue de la République en vertu 

de la Constitution, la langue française est un élément fondamental de la personnalité et du 

patrimoine de la France. Elle est la langue de l'enseignement, du travail, des échanges et des 

services publics. », conformément aux dispositions de l’article 2 de la Constitution du 4 

octobre 1958. 

L’article L. 121-3 du code de l’éducation dispose également que, sous réserve de certaines 

exceptions : « II. La langue de l'enseignement, des examens et concours, ainsi que des thèses 

et mémoires dans les établissements publics et privés d'enseignement est le français. »  

Ainsi, la maîtrise de la langue française peut constituer un critère à prendre en compte pour 

le recrutement de tout agent public, en particulier pour le recrutement d’agents exerçant une 

mission d’enseignement. Il est donc possible de tenir compte du niveau de maîtrise de la 

langue française tout au long du processus de recrutement des CPJ, qu’il s’agisse du choix 
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des membres de la commission de sélection ou des candidats, sans que cela conduise à 

ajouter une condition de diplôme supplémentaire. 

Pour autant, les dispositions de l’article L. 121-3 du code de l’éducation ne font pas obstacle 

à ce que, s’agissant du recrutement d’un candidat sur un appel à projet international, 

l’audition se déroule dans une autre langue que le français. 

 La visioconférence est-elle possible lors des réunions de commission de sélection 

Chaire de professeur junior pour les membres et les candidats? Si oui dans quelles 

conditions (faut-il par exemple 4 personnes physiquement présentes comme pour 

COS) ? 

Conformément aux dispositions de l’article 9 du décret n° 2021-1710 du 17 décembre 2021 

précité, il appartient au chef d’établissement, en tant qu’autorité organisatrice du 

recrutement, après avis du CAC, de déterminer les règles de fonctionnement de la 

commission de sélection ainsi que la nécessité d’une mise en situation et ses modalités, 

notamment la possibilité d’auditionner les candidats en visioconférence. 

Validation des candidatures retenues 

 La liste des candidats présélectionnés doit-elle être validée par le CACr ou le CAr ? 

Non. Conformément aux dispositions de l’article 11 du décret n° 2021-1710 du 17 

décembre 2021, ni le conseil académique restreint ni le conseil d’administration restreint ne 

doivent être saisis pour validation des candidatures sélectionnées après l’audition avant 

transmission à l’autorité de recrutement qui est libre de donner suite à la proposition de la 

commission de sélection, c’est-à-dire de recruter le candidat sélectionné ou de déclarer la 

procédure de recrutement infructueuse. 

 L’autorité de recrutement peut-elle ne pas suivre la proposition de la commission 

de sélection quant au candidat retenu et décider de recruter un autre candidat 

parmi ceux dont les candidatures ont été examinées ? 

Non. Conformément aux nouvelles dispositions de l’article 11 du décret n° 2021-1710 du 

17 décembre 2021, après délibération, la commission dresse la liste des candidats jugés 

aptes à être recrutés en les classant par ordre de mérite et la communique à l'autorité 

organisatrice du recrutement.  

Si l'autorité de recrutement décide de donner suite à la procédure de recrutement, elle 

propose au premier candidat de la liste un contrat de chaire de professeur junior. En cas 

de désistement de ce candidat, l'autorité peut proposer le contrat aux autres candidats dans 

l'ordre de classement de la liste.  
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 Si le candidat retenu se désiste, est-il possible de proposer la CPJ à un autre 

candidat ? 

Oui, comme vu précédemment, ce cas de figure est désormais prévu par les nouvelles 

dispositions de l’article 11 du décret du 17 décembre 2021 et l’autorité peut proposer le 

contrat aux autres candidats dans l’ordre de classement de la liste. 

 Quelles conséquences emporte la démission d’un agent recruté sur une CPJ quant 

à la pérennité du support au sein de l’établissement ? 

S’agissant des conséquences de la démission d’un bénéficiaire de CPJ, la circulaire DGRH 

A du 5 janvier 2021 relative à la mise en place de chaires de professeur junior dans les 

établissements et organismes relevant du MESRI précise en page 4 que « En cas d’abandon 

de la chaire ou de non-titularisation, l’emploi et la masse salariale seront conservés par 

l’établissement ou l’organisme mais il en sera tenu compte lors de l’attribution d’une 

nouvelle chaire. » 

4. Contrat 

Signature du contrat et début d’exécution 

 Peut-on faire débuter un contrat de CPJ d’un agent recruté au titre de l’année N 

plusieurs mois après la signature du contrat ? 

Le calendrier de recrutement est fixé librement par l’établissement. Cependant, les contrats 

conclus au titre d’une année doivent être signés avant le début de la campagne de suivante. 

En revanche, le contrat peut prévoir une prise de fonction décalée sans dépasser la fin de 

l’année N. 

Intervention de l’ANR et convention d’enseignement et de recherche 

Concernant le modèle de convention de recherche et d’enseignement d’une part et 

l’articulation du recrutement avec le financement du projet de recherche par l’ANR d’autre 

part, il appartient à chaque établissement de saisir la direction générale de l’enseignement 

supérieur et de l’insertion professionnelle et la direction générale de la recherche et de 

l’innovation, compétentes en ces matières, à l’adresse suivante : cpj@recherche.gouv.fr. 

Obligations de service 

 Est-ce que les obligations de service d’enseignement d’un bénéficiaire de CPJ 

constituent un volume plancher ou est-ce un volume fixe pouvant faire l’objet 

d’une modulation pluriannuelle ? 

Le bénéficiaire d’une CPJ doit effectuer un enseignement de 42 h de cours magistral ou de 

64 h de TD (ou toute combinaison équivalente) en moyenne par an, mais sa convention 

d’enseignement et de recherche peut prévoir que ses obligations de service dans ce domaine 

sont organisées librement dans l’année, dans le respect des garanties minimales de 

l’organisation du travail fixées par le décret n° 2000-815 du 25 août 2000. En outre, 

mailto:cpj@recherche.gouv.fr
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l’organisation du service doit faire l’objet d’un échange transparent avec le lauréat de la 

CPJ à qui il revient d’en accepter les modalités, en tant que signataire du contrat et de la 

convention d’enseignement et de recherche, conformément aux dispositions de l’article 17 

du décret n° 2021-1710 du 17 décembre 2021. 

Cumul d’activité 

 Est-il possible de cumuler une CPJ avec un poste à l’étranger ? 

En leur qualité d’agents contractuels de droit public, les bénéficiaires de CPJ sont soumis 

aux dispositions de l’article L. 123-1 du code général de la fonction publique relatif au 

cumul d’activité.  Par conséquent, le titulaire d’une chaire de professeur junior ne peut 

cumuler son emploi avec un autre emploi en France ou à l’étranger. 

Rémunération 

 Est-il possible de verser un salaire supérieur au montant prévu par l’arrêté du 6 

janvier 2022 relatif à la rémunération des agents bénéficiaires du contrat de « 

Chaire de professeur junior » ? 

Oui. L’arrêté du 6 janvier 2022 précité fixe la rémunération minimale. Les établissements 

peuvent donc verser une rémunération supérieure, à charge pour eux de financer la 

différence sur leurs ressources propres. 

 

 Un professeur de chaire junior peut-il prétendre, durant la période de pré-

titularisation, à la nouvelle indemnité instituée par le décret n° 2021-1895 du 29 

décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 

enseignants et chercheurs (dit RIPEC) ? 

Non. Le RIPEC ne peut être servi qu’aux enseignants-chercheurs fonctionnaires. 

 

Compte épargne temps 

 Les contractuels en CPJ ont droit au CET. Toutefois comment définir le temps de 

travail pour les activités pédagogiques et de recherche ? 

Pendant la durée de son contrat, le bénéficiaire de chaire de professeur junior est soumis à 

la durée du travail effectif fixée par le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 modifié relatif à 

l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique de l’Etat dont 

l’article 1 dispose que : « Le décompte du temps de travail est réalisé sur la base d'une 

durée annuelle de travail effectif de 1 607 heures maximum, sans préjudice des heures 

supplémentaires susceptibles d'être effectuées. » 

Par conséquent, il convient de considérer le temps de travail de l’agent dans son ensemble, 

sans dissocier le temps consacré à la recherche ou à l’enseignement, conformément aux 

dispositions du décret du 25 août 2000 précité, notamment les articles 4 et 6. 
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5. Titularisation 

 

 Le CACr d’un établissement peut-il prendre une délibération visant à exiger la 

détention de l’habilitation à diriger des recherches (HDR) d’un agent recruté sur 

CPJ en vue de sa titularisation ? 

Non. La détention d’une HDR n’est pas prévue par le cadre législatif et réglementaire 

applicables aux CPJ et ne saurait être exigée d’un agent contractuel recruté par cette voie 

en vue de sa titularisation dans le corps des professeurs des universités. 

 

 Le CACr d’un établissement peut-il prendre une délibération visant à exiger la 

maîtrise du français d’un agent recruté sur CPJ ? 

Conformément aux dispositions de l’article 1er de la loi n° 94-665 du 4 août 1994 relative 

à l’emploi de la langue française et de l’article L. 121-3 du code de l’éducation, la maîtrise 

de la langue française peut constituer un critère à prendre en compte pour le recrutement de 

tout agent public, en particulier pour le recrutement d’agents exerçant une mission 

d’enseignement. Il est donc possible d’évaluer le niveau de langue de l’intéressé lors de son 

audition, tant au moment de son recrutement sur une CPJ qu’au moment de sa titularisation, 

et d’en tenir compte lors de l’appréciation de l’aptitude de l’agent concerné à être titularisé 

dans le corps des professeurs des universités sans que cela conduise à ajouter une condition 

de diplôme supplémentaire. 

 

 Le MCF devenu professeur junior et bénéficiant d’une rémunération supérieure 

au montant prévu par l’arrêté du 6 janvier 2022 précité pourrait-il être titularisé 

dans le corps des professeurs des universités à un niveau lui assurant une 

rémunération équivalente voire supérieure à celle perçue durant son contrat de 

CPJ et éventuellement différente de celle à laquelle il aurait droit au regard de son 

classement indiciaire initial dans le corps des MCF ? 

Les modalités du classement des chaires de professeur junior dans le corps des professeurs 

des universités à leur titularisation feront l’objet prochainement d’une note d’information 

dédiée qui traitera notamment du cas exposé. 

6. Licenciement 

Le licenciement à l’issue de la période d’essai ou postérieur à celle-ci est prononcé 

conformément aux dispositions de l’article 19 du décret n° 2021-1710 du 17 décembre 2021 

précité, c’est-à-dire après avis de la commission consultative paritaire et du référent 

scientifique. A cet égard, comme l’a précisé le Conseil d’Etat dans sa décision du 4 avril 

2023 n°461603, l’avis du référent scientifique doit s’entendre comme soumis aux mêmes 

conditions d’élaboration que l’évaluation intermédiaire de l’agent telle que prévue à l’article 

17 du même décret, notamment que le référent scientifique est alors assisté de deux 

enseignants-chercheurs ou chercheurs de rang égal à celui de l’emploi susceptible d’être 

occupé après titularisation. 


